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AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 6 octobre 2023, à CABRIERES
D’AVIGNON.
Dénomination : MARION BIOSCA.
Forme : Société à Responsabilité Limitée Unipersonnelle.
Siège social : 33 ROUTE D APT, 84220 Cabrieres d’Avignon.
Objet : – La société a pour objet, en France et dans tous pays : – La coiffure mixte et la vente de tous
produits et accessoires rattachés à l’activité. – Les activités d’esthétique et d’onglerie – L’achat, la vente
en gros, demi-gros, détail de tous produits, petits matériels et mobiliers se rapportant à l’activité de salon
de coiffure, d’esthétique et d’onglerie ; l’importation et l’exportation de tous produits, petits matériels et
mobiliers se rapportant à l’activité de salon de coiffure, d’esthétique et d’onglerie. – Vente de textiles,
d’habillement, de bijoux, maroquinerie et de chaussures sur éventaires et marchés. – L’agencement de
magasins ou salons se rapportant à l’activité de salon de coiffure, d’esthétique et d’onglerie. – Toutes
activités connexes ou complémentaires –  Et,  d’une façon générale,  toutes opérations commerciales,
industrielles, immobilières, mobilières ou financières se rapportant directement ou indirectement ou
pouvant être utiles à cet objet ou à tous objets similaires ou connexes, ou susceptibles d’en faciliter la
réalisation.  –  La société peut prendre toutes participations et  tous intérêts dans toutes sociétés et
entreprises dont l’activité serait de nature à faciliter la réalisation de son objet social. – Elle peut agir
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directement ou indirectement, soit seule, soit en association, participation, groupement ou société, avec
toutes autres personnes ou sociétés et réaliser sous quelque forme que ce soit les opérations entrant
dans son objet.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 1500 euros
Gérant : Madame MARION BIOSCA, demeurant 9 LOTISSEMENT VERONIQUE-ROUTE D’APT, 84800
L’Isle sur la Sorgue
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.
Pour avis.
MARION BIOSCA

 

LOUISROSE SAS
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Suivant acte sous seing privé en date du 19.10.2023, il a été constitué sous la dénomination ci-dessous
une société par actions simplifiée régie par la Loi et les dispositions réglementaires en vigueur, dont les
caractéristiques sont les suivantes :
DENOMINATION : LOUISROSE
CAPITAL : 1 000 euros composé uniquement d’apports en numéraire
SIEGE SOCIAL : 2 avenue de Bonaventure – 84000 AVIGNON
OBJET : – L’acquisition et la gestion de tous titres de participations et de tous placements, tels que
valeurs mobilières, droits sociaux et tous autres titres de toute nature ; – L’activité de société holding
animatrice par la définition et la mise en œuvre de la politique générale du groupe, l’animation des
sociétés qu’elle contrôle exclusivement ou conjointement ou sur lesquelles elle exerce une influence
notable en participant activement à la définition de leurs objectifs et de leur politique économique ; – La
prestation de tous services se rapportant aux activités ci-dessus notamment de services de management,
administratifs,  juridiques,  comptables au profit  de ses filiales ou sous-filiales ;  –  L’exercice de tous
mandats sociaux ; – L’obtention de toute ouverture de crédit, prêt ou facilité de caisse, destinées au
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financement de ces opérations, avec ou sans l’octroi de toutes garanties ; – La participation de la Société,
par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes opérations pouvant se rattacher à son objet
par voie notamment de création de sociétés nouvelles et  groupement,  d’apport,  de souscription ou
d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion, d’alliance ou autrement, de création, d’acquisition, de
location, de prise ou de dation en location-gérance de tous fonds de commerce ou établissements ; – La
prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés et brevets concernant ces activités, – Et
plus généralement toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immobilières
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ci-dessus spécifié ou à tout autre objet
similaire ou connexe.
DUREE : 99 ans à compter de l’immatriculation au RCS d’AVIGNON.
PRESIDENT :  Monsieur Patrick CHAMPION, né le 1er Juillet 1965 à AVIGNON (84), demeurant à
COURTHEZON (84350) 624 route de Beauregard
CONDITIONS D’ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET EXERCICE DU DROIT DU VOTE : Chaque
action donne droit à une voix.
CLAUSES RESTREIGNANT LA TRANSMISSION DES ACTIONS : Les cessions d’actions par l’associé
unique sont libres. En cas de pluralité d’associés, les cessions d’actions, à titre onéreux ou gratuit, sont
libres  entre  actionnaires.  Toutes  les  autres  cessions  sont  soumises  à  l’agrément  préalable  de  la
collectivité  des  associés,  statuant  à  la  majorité  des  deux  tiers  des  voix  des  associés,  présents  et
représentés, disposant du droit de vote.
Le Président
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CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 27/10/2023, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : LAUNA
Forme : SARL
Capital social : 1 000 €
Siège social : 1 place de La Fontaine, 84240 PEYPIN D AIGUES
Objet social : Bar – Restaurant – Glacier – Organisation d’évènements – Point relais – Presse
Gérance : M. Laurent OLIVER demeurant 5 chemin Raye Perdue, 84240 PEYPIN D’AIGUES
Mme Fiona MUSSO demeurant 54 chemin des Exibières, 84240 PEYPIN D’AIGUES
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 26/10/2023 à L’ISLE SUR LA SORGUE, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : SASU
Dénomination : TEIL VAPE
Siège : 56 Impasse du Bosquet 84800 ISLE SUR LA SORGUE
durée : 99 années
Capital : 1000 €
Objet : La vente de cigarettes électroniques et produits dérivés
Agrément : Les cessions d’actions sont soumises à l’agrément de la collectivité des associés.
Présidente : SASU PUCI, Au capital de 5000 euros, Siège social : 56 Impasse Du Bosquet 84 800 ISLE
SUR LA SORGUE, Représentée par M. Michael REYNAUD, Immatriculée au 909.990.301 RCS AVIGNON,
La Société sera immatriculée au RCS d’Avignon.
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Avis est donné de la constitution d’une SASU dénommée
AA PRESTA SERVICES
Capital social : 500€
Siège social : 4 Rue d’Alger 84000 AVIGNON
Objet social : Soutien aux cultures et tous autres travaux agricoles
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’Avignon
Président : M. ARICHE Abdelaziz, né le 27/02/1988 à BAB MARZOUKA (Maroc), demeurant 4 Rue
d’Alger 84000 AVIGNON
Admission aux assemblées  et  droit  de  vote  :  tout  associé  peut  participer  aux  assemblées  sur
justification de son identité et l’inscription en compte de ses actions. Chaque associé dispose d’autant de
voix qu’il possède d’actions
Agrément : les cessions d’actions sont soumises à l’agrément de la collectivité des associés statuant à la
majorité des voix des associés disposant du droit de vote.
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CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 24/10/2023, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : LD BROCHES BRASÉRO
Forme : SARL
Capital social : 1 000 €
Siège social : 89, Impasse du Roc, 84200 CARPENTRAS
Objet social :  -L?activité de traiteur sur place ou ambulant, la préparation de plats à emporter, la
livraison  de  repas  aux  particuliers  et  professionnels,  la  restauration,  la  commercialisation  de  tous
produits et spécialités culinaires ; -L?organisation notamment de lunchs, banquets, cocktails et autres
évènements publics ou privés ; -La vente de boissons alcoolisées ou non.
Gérance : M. Arnaud GUILLARD demeurant 89, Impasse du Roc, 84200 CARPENTRAS
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON

 

SCI EDOVI
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Aux termes d’un acte reçu par Me Karine JACQUES SUSINI, notaire à MALAUCENE le 16 octobre 2023 il
a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : société civile immobilière
Dénomination : SCI EDOVI
Siège : 84810 AUBIGNAN, 37 ancienne route de Sarrians
Capital : 80.001 euros.
Objet : – L’acquisition, la propriété, l’administration, la gestion de tous biens et droits immobiliers, ainsi
que leur financement
Gérance : – (co gérance) M. SALIGNON Gérald et Mme SALIGNON Barbara demeurant tous deux à
84810 AUBIGNAN, 37 ancienne route de Sarrians et M. SALIGNON Grégoire demeurant à 75017 PARIS,
46 rue de Tocqueville
Cessions de parts : Toutes les cessions de parts à l’exception de celles entre associés et de celles au
profit des ascendant et descendants des associés sont soumises à l’agrément préalable de la gérance
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON

 

LE LUBERON SASU
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Par ASSP en date du 19/10/2023, il a été constitué une SASU dénommée :
LE LUBERON
Siège social : 236 Cours Gambetta 84300 CAVAILLON
Capital : 500 €
Objet social : Restauration traditionnelle, restauration type rapide ( snack, sandwicherie, pizzeria) café ;
( vente de boissons sans alcool)
Président : M KHALK Abdelouahad demeurant 57 rue des lierres 84300 CAVAILLON élu pour une durée
illimitée.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

ARKAIROS INVEST SARL
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Société à responsabilité limitée
au capital de 888 euros

Siège social : 22 Avenue de la danse
84130 LE PONTET

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature privée en date à LE PONTET du 23 octobre 2023, il a été constitué
une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société à responsabilité limitée
Dénomination sociale : ARKAIROS INVEST
Siège social : 22 Avenue de la danse, 84130 LE PONTET
Objet social :  Holding Animatrice ;  La prise de participation,  la  détention et  la gestion de titres,
d’actions ou de parts sociales, dans toutes sociétés constituées ou à constituer sous quelque forme que ce
soit, industrielles, commerciales, financières, agricoles, immobilières ou autres ; Toutes prestations de
services, conseils, études au profit des sociétés, et d’assistance de ses filiales sur les plans administratif,
comptable,  technique,  humain,  commercial,  financier  ou  autres  ;  Réaliser  toutes  opérations  de
financement, de trésorerie, d’investissement, d’acquisition, de cession ou de fusion en lien avec l’objet
social de la société.
Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de l’immatriculation de la Société au Registre du
commerce et des sociétés
Capital social : 888 euros
Gérance :  Madame AMANDINE ROBERT,  née le  03/03/1980 à  MONTELIMAR (26),  de  nationalité
française, demeurant 22 AVENUE DE LA DANSE à LE PONTET (84130).
Immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
Pour avis
La Gérance

 

BT ELECTRICITE SARL
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Aux termes d’un acte sous-seing privé en date du 17 Octobre 2023 à MALAUCENE, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
FORME : Société à Responsabilité Limitée
DENOMINATION : BT ELECTRICITE
SIEGE : 28 Bis Avenue de Verdun 84340 MALAUCENE
OBJET :  Travaux d’électricité générale,  rénovation,  installation,  automatisme, dépannage,  ainsi  que
toutes activités connexes ou complémentaires.
DUREE : 99 années
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CAPITAL : 5.000 euros
CO-GERANTS :  Monsieur BOULE Sébastien,  demeurant  Chemin des Fontaines 84110 VAISON-LA-
ROMAINE et Monsieur TERTULIEN Nicolas, demeurant 28 Bis Avenue de Verdun 84340 MALAUCENE
IMMATRICULATION : au Registre du commerce et des Sociétés d’Avignon
Pour avis, le représentant légal,
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Par acte SSP en date du 14/10/2023, il a été constitué une Société Civile Immobilière dénommée : SCI
HERA
Objet social : la construction, l’acquisition, notamment par voie d’apport ou d’achat, la propriété, la
mise  en  valeur,  la  transformation,  l’aménagement,  l’administration  et  la  gestion  par  location  ou
autrement de tous immeubles, droits et biens immobiliers, notamment à usage d’habitation, professionnel
ou commercial ; Et ce, soit au moyen de ses capitaux propres, soit au moyen de capitaux d’emprunt, ainsi
que de l’octroi, à titre accessoire et exceptionnel, de toutes garanties à des opérations conformes au
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présent objet civil et susceptibles d’en favoriser le développement ; la mise à disposition gratuite des
immeubles  détenus  par  la  Société  au  profit  des  associés,  l’aliénation  de  tout  ou  partie  des  biens
composant l’actif  social,  au moyen de vente, échange ou apport en société, dans la mesure où ces
aliénations ne constituent pas des actes de commerce ; la participation de la société à toutes entreprises
ou  sociétés  françaises  ou  étrangères,  créées  ou  à  créer,  pouvant  se  rattacher  directement  ou
indirectement à l’objet social ou à tous objets similaires ou connexes, notamment aux entreprises ou
sociétés dont l’objet social serait susceptible de concourir à la réalisation de l’objet social de la société, et
ce par tous moyens, notamment par voie d’apport, de souscription ou d’achat d’actions, de parts sociales
ou de parts bénéficiaires, de fusion ou de société en participation
Siège social : Chemin de Ravel 84600 VALREAS
Capital : 1 000 euros
Gérance : M. Cédric ARNAUD et Mme Amandine ARNAUD demeurant ensemble 32 cours Victor Hugo
84600 VALREAS
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
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Aux termes d’un acte SSP en date du 18/10/2023, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : TME
Forme : SAS
Capital social : 10 000 €
Siège social : 2278 ROUTE DE SORGUES, 84130 LE PONTET
Objet social : La société a pour objet, en France et dans tous les pays : Les activités de transport
n’excédant pas 3,5 tonnes. les activités de transport public routier de marchandises et de location de
véhicules avec conducteur; le transport de marchandises pour le compte d’autrui; la location de matériels
de transports routiers; les prestations de services se rapportant aux opérations de transports routiers;
l’achat  la  vente  de  produits,  matériels,  fournitures  et  accessoires  se  rapportant  aux  activités  de
transports routiers, achat vente de véhicule neuf et occasion.
Président : M. Marouane YOUSSEF demeurant 26 allé des églantines, 84320 ENTRAIGUES SUR LA
SORGUES
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
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